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JUGEMENT DE 2008 UN HUISSIER ME
RECLAME LA SOMME EN 2015

Par guismo37, le 16/02/2015 à 11:37

BONJOUR UN HUISSIER VIENT ME RECLAMER UNE DETTE SUITE A UN JUGEMENT
DE 2008 QUE PUIS JE FAIRE

Par aguesseau, le 16/02/2015 à 11:52

bjr,
avant 2008, un jugement était valable 30 ans.
depuis 2008, la durée de validité a été ramenée à 10 ans.
donc votre jugement est valable jusqu'en 2018.
donc vous ne devez exécuter le jugement, c'est à dire payer votre dette ou vous risquez la
saisie.
cdt
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